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LE RECENSEMENT ET VOUS

QU’EST-CE QU’UN RECENSEMENT?

Au Canada, le recensement a lieu tous les cinq ans. Le prochain recensement est prévu en mai 2016. 
Il permettra de brosser un portrait statistique du pays et de sa population.

Au Canada, tous les résidents sont tenus de participer au recensement, ce qui inclut les citoyens canadiens, 
les immigrants reçus, les demandeurs d’asile et les personnes qui détiennent un permis de travail ou 
d’études.

COMMENT PROCÈDE-T-ON AU RECENSEMENT?

Chaque ménage recevra des instructions concernant le recensement au début de mai 2016. À ce moment-là, 
vous pourrez décider si votre ménage répondra au questionnaire du recensement en ligne ou sur papier. 

QU’ARRIVE-T-IL AUX RENSEIGNEMENTS QUE JE FOURNIS?

Les renseignements que vous fournissez demeureront confidentiels, conformément à la Loi sur la statistique. 
Statistique Canada pourrait utiliser vos renseignements pour appuyer ses autres enquêtes ou effectuer des 
analyses. Personne en dehors de Statistique Canada ne peut avoir accès à des renseignements qui permettent 
d’identifier des particuliers. 

QUI DOIT REMPLIR UN QUESTIONNAIRE?

Au Canada, tous les résidents sont tenus de remplir le questionnaire du recensement. Les renseignements 
indiquant qui inscrire dans le questionnaire se trouvent sur le site Web du recensement et sur le 
questionnaire lui-même à la section « Qui inscrire à l’étape B ».

Si vous croyez qu’une ou des personnes de votre ménage n’ont pas à remplir le questionnaire du 
recensement, vous pourrez communiquer, à compter du 2 mai 2016, avec l’Assistance téléphonique du 
recensement au 1-855-700-2016.
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COMMENT MES RÉPONSES SONT-ELLES UTILISÉES?

Vos réponses sont ajoutées à celles de chaque personne qui vit au Canada afin de compiler des statistiques 
qui aident les collectivités à planifier des services comme les garderies, les écoles, les soins de santé, les 
cours de langue, les services de police et de protection contre les incendies ainsi que les résidences pour 
personnes âgées. 

POURQUOI DOIS-JE PARTICIPER AU RECENSEMENT?

Vous, votre famille et votre collectivité profitez des données recueillies lors du recensement. Grâce à votre 
participation au recensement, votre collectivité est mieux informée. 

Au Canada, il existe une loi qui vous oblige à répondre au questionnaire du recensement. Cette loi, nommée 
la Loi sur la statistique, assure également la confidentialité des renseignements que vous fournissez.

NOUS COMPTONS SUR VOUS!

La participation au recensement est une responsabilité civile et une obligation légale pour toutes les 
personnes qui vivent au Canada. En remplissant le questionnaire du recensement, vous perpétuez une 
tradition qui remonte à 350 ans, des quelques premiers villages en 1666 au grand et prospère pays 
d’aujourd’hui.

QUE FAIRE SI J’AI BESOIN D’AIDE?

À compter du 2 mai 2016, vous pourrez communiquer avec l’Assistance téléphonique du recensement 
(ATR) au 1-855-700-2016, du lundi au vendredi de 8 h à 20 h, et les samedis et dimanches de 8 h 30 à 16 h 
30, si : 

• vous avez besoin d’aide pour remplir votre questionnaire ou que vous voulez des renseignements
sur le recensement;

• une personne de votre ménage préfère remplir un questionnaire distinct;
• il vous faut plus d’un questionnaire pour votre ménage;
• vous voulez un nouveau questionnaire du recensement ou un questionnaire en français;
• vous voulez une copie des questions dans une langue autre que le français ou l’anglais.

L’ATR est gratuite et est offerte dans un grand nombre de langues.
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